
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



C/XXII/ 10 Add • 

ORIGINAL: ang1ais 

0643 

DATE: 30 septembre 1988 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Vingt-deuxieme session ordinaire 

Geneve, 18 et 19 octobre 1988 

ADDITIF DU RAPPORT SUR L' ETAT D' AVANCEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE TECHNIQUE ET DES GROUPES DE TRAVAIL TECHNIQUES 

etabli par le Bureau de l'Union 

JOURNEES D'ETUDE SUR L'UTILISATION DES TECHNIQUES NOUVELLES POUR L'EXAMEN DES 
VARIETES NOUVELLES 

1. Les 27 et 28 septembre 1988 ont eu lieu, au National Institute of 
Agricultural Botany ( NIAB) de Cambridge ( Royaume-Uni) , des journees d I etude 
consacrees a !'utilisation des techniques nouvelles pour l'examen des varietes 
nouvelles, organisees en commun par l'UPOV et les autorites britanniques. Ces 
journees d'etude se sont composees de deux seances de travail sur la biochimie, 
deux autres sur les techniques informatiques et une table ronde finale. 
Chacune de ces seances comprenait un ou plusieurs exposes liminaires puis un 
debat general. 

2. Lors de la premiere seance de travail sur la biochimie - pres idee par 
M. M.S. Camlin (Departement de 1' agriculture pour 1' Irlande du Nord) - un 
expose liminaire sur "L I electrophorese des especes autogames", presente par 
M. R.J. Cooke (NIAB), a ete su~v~ d'un debat sur "L'identification des 
cultivars de cereales, les methodes de reference types de l'ISTA et !'evalua
tion addi tionnelle de l' UPOV, 1' integration des donnees electrophoretiques 
dans les ·systemes fondes sur la morphologie". Un autre expose liminaire sur 
"L'electrophorese des especes allogames et des especes a multiplication 
vegetative", presente par M. T.J. Gilliland (Departement de l'agriculture pour 
l'Irlande du Nord), a ete suivi d'un debat sur "Les methodes pour les 
graminees, l'oignon et autres especes dont les caracteres morphologiques n'ont 
qu' une valeur limi tee pour ce qui est d' etablir les caracteres distinctifs. 
Les vues de l'UPOV sur l'applicabilite de ces methodes". 
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3. Lars de la deuxieme seance de travail portant sur la biochimie, presidee 
par Mme V. Silvey (directrice adjointe du NIAB), un expose liminaire sur "Les 
sondes d' ADN pour 1' identification des cul ti vars 1 'avenir", presente par 
M. C. Ainsworth (Wye College, Universite de Londres), a ete suivi d'un debat 
ayant pour theme "Les consequences des techniques de sondes d'ADN pour l'avenir 
de la protection des obtention vegetales, des brevets, des droits de propriete 
intellectuelle"; deux autres exposes liminaires - 1 'un sur "Les nouvelles 
applications chromatographiques", de M. A. G. Morgan (NIAB), et 1' autre sur 
"L I application eventuelle des essais de fluorescence de la chlorophylle dans 
les examens DHS", de M. A. McMichael (Departement de !'agriculture pour 
l'Irlande du Nord) -ant ete suivis de debats sur ces sujets. 

4. Au cours de la premiere seance de travail sur les techniques informa
tiques, presidee par M. J.K. Doodson (directeur adjoint du NIAB), deux exposes 
liminaires - 1 'un sur "L' analyse d' images assistee par ordinateur pour la 
caracterisation et !'identification des cultivars", de M. S. Draper, et l'autre 
sur "Une methode d I identification integree des varietes d I oeillets a 1 1 aide de 
methodes modernes", par M. M. Jay (Universite Claude Bernard, Lyon) - ant ete 
suivis d'un debat sur "L 1 utilisation de !'analyse d'images assistee par ordina
teur pour les examens DHS". 

5. Au cours de la deuxieme seance de travail sur les techniques informa
tiques, presidee par Mme V. Silvey (directrice adjointe du NIAB), un expose 
liminaire sur "Les bases de donnees interactives integrees", presentB par 
M. F .G. Pullen (NIAB), a ete sui vi d 'un debat sur "Les systemes informatiques 
dans le contexte de 1 'UPOV". 

6. Lars d 1 une table ronde, presidee par M. G. Harvey (controleur au PVRO) et 
rassemblant Mme V. Silvey (directrice adjointe du NIAB), M. M.S. Camlin 
(Departement de 1 'agriculture pour 1 1 Irlande du Nord), M. J .K. Doodson 
(directeur adjoint du NIAB), M. B. Greengrass (secretaire general adjoint de 
1 'UPOV) et M. G.J. Urselmann (COSEMCO), un debat general a eu lieu sur "Les 
consequences plus larges : certificats d'obtention vegetale, ecarts minimaux, 
aspects juridiques et financiers". 

7. Les journees d 1 etude ant ete ouvertes par M. G.M. 
NIAB), puis M. S.R. Draper (fonctionnaire principal de 
Station du NIAB) a presente et explique le programme. 
par M. J. Harvey (controleur au PVRO). M. J. Ardley 
PVRO) etait charge des preparatifs. 

Milbourn (directeur du 
l'Official Seed Testing 

Elles ant ete closes 
( controleur adjoint au 

8. Les participants ant eu 1 1 occasion de sui vre des demonstrations, organi-, 
sees par M. Cooke, M. P.D. Keefe, Mme A. Campbell et M. A.J. Eade, taus 
fonctionnaires du NIAB, portant sur 1 1 application de 1 1 electrophorese, sur 
1 'utilisation de l' analyse d 1 images assistee par ordinateur pour distinguer 
les semences de varietes de ble et les bulbes d' oignon et sur les bases de 
donnees informatisees interactives dans les mini et les micro-ordinateurs, y 
compris l'interrogation a distance. 

9. Ces journees d I etude ant ete une grande reussi te. Elles ant permis aux 
obtenteurs et aux experts nationaux de proceder a un fructueux echange de vues 
sur un sujet qui aura une incidence considerable sur 1 1 avenir de 1 1 examen et 
de la protection des varietes vegetales. Il convient aussi de noter que sur 
les quelque 130 participants, bon nombre venaient du secteur juridique. Ces 
deuxiemes journees d I etude, d' une serie de cinq, ant permis aux interesses de 
Se farniliariser avec la question deS ecarts minimaUX dont 1 I importance S I est 
accentuee avec les techniques nouvelles qui permettent de deceler des diffe
rences plus petites entre les varietes. 
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10. Plusieurs participants ont repris les arguments formules lors des 
premieres journeeS d I etude, Selon lesquels il est SOuhai table que les diffe
renCeS etablies au moyen de ces techniques aient un rapport avec 1 1 utilite de 
la variete. Il semble que certains obtenteurs prefereraient des ecarts 
minimaux importants alors que d 1 autres voudraient avoir la certitude que leur 
variete sera protegee meme si elle ne differe des autres que par un caractere 
mineur; en effet, les varietes distinguees uniquement par des caracteres 
morphologiques mineurs pourraient donner des resultats fort differents. Les 
participants ont aussi examine la possibilite d 1 introduire la notion d 1 activite 
inventive dans le systeme des v,arietes vegetales; certains ont mis en garde 
centre les incidences que ces mesures pourraient avoir. La notion 
d 1 "invention" n 1 est pas applicable, la plupart du temps, ala selection 
vegetale dent les objectifs sent souvent manifestes. Une autre fac;:on de 
ct9courager le ct9marquage et de renforcer les droits accorctSs consiste a 
instaurer un systeme de dependance; les regles en vigueur en matiere de 
caracteres distinctifs avec des ecarts minimaux relativement faibles repondent 
au besoin de proteger les produits obtenus au moyen d 1 une selection originale 
a1ors que la dependance repond au besoin d I empecher le demarquage en matiere 
de selection. Quelques participants ont observe quI il n I est pas SOuhai table 
que chaque difference decelable au moyen des methodes nouvelles puisse servir 
de base a la distinction. Cela pourrai t saper le systeme de protection des 
obtentions vegetales, bien que la dependance puisse reduire ou supprimer le 
risque. 

11. Il est devenu evident que 1 I application des techniques nOUVelles a des 
fins de protection des obtentions vegetales depend moins de la solution des 
problemes techniques en SUSpenS que de 1 I interpretation des resultats et deS 
notions de variete et de selection valab1e ou non. A ce sujet, d 1 autres 
echanges de vues avec les obtenteurs ont ete juges necessaires pour arriver a 
une interpretation commune de ce qui doit justifier une protection et a un 
accord en la matiere. Les decideurs devront etablir des principes directeurs 
a partir desquels les experts techniques determineront les ecarts minimaux pour 
chaque espece. 

12. Les observations suivantes de certains participants ont ete particuliere
ment pertinentes : 

i) Il conviendrait d 1 attacher, a 1 1 avenir, davantage d 1 importance a la 
verification des differences du genotype au lieu de considerer le phenotype. 
Certaines methodes nouvelles comme les sondes d 1 ADN sont d 1 un precieux secours 
en ce sens. 

ii) Dans le contexte de la dependance, i1 faudrait peut-etre tenir compte 
plUS que par le passe de 1 I histoire de la Selection pOUr determiner Si une 
variete proposee doit obtenir la protection. Les techniques nouvelles 
devraient tres souvent permettre une verification precise de cette histoire. 

iii) Une question est restee en suspens : dans un r.-egime r.-econnaissant la 
dependance - qui autoriserait peut-etre a moins insister sur les ecarts 
minimaux et a accepter toute difference permettant de distinguer nettement une 
variete- l 1 obtenteur initial devrait-il seulement r.-ecevoir une r.-emuneration 
equitable ou devrait-il avoir le droit d 1 empecher autrui d 1 exercer des droits 
sur une variete dependante notamment lorsque celle-ci resulte d 1 un demarquage? 

iv) L' obtenteur devrait-il pouvoir faire enregistrer des lignees ou des 
mutations auteur de sa variete afin de proteger une gamme plus etendue de 
produits centre 1 1 utilisation par des tiers? 
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v) Sides differences trop infimes etaient acceptees, l'obtenteur pourrait 
avoir de la peine a maintenir sa variete dans ces limites etroites. 

vi) Les obtenteurs devraient etre associes davantage a tous les debats sur 
les ecarts m~n~maux. Les renseignements qu' ils detiennent devraient etre 
utilises davantage et ils devraient etre invites a un nombre accru de reunions 
visant a degager des solutions. 

vii) A 1 'avenir, les obtenteurs devraient aussi etre associes davantage a 
1 'examen des varietes. Les services nationaux ne pourront pas trai ter un 
nombre croissant de demandes pour un nombre croissant d'especes. 

viii) Il conviendrait aussi d' etudier si, a un certain stade, les caracteres 
obtenus au moyen de ces techniques nouvelles pourraient remplacer une grande 
partie des caracteres actuels et permettre de tenir compte uniquement de 
certains caracteres morphologiques actuels. 

[Fin du document] 


